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VILLE DE LA FERTE GAUCHER 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 14 AVRIL 2007  

 
L’an deux mille sept, le quatorze avril à dix heures, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu 
habituel de ses séances sous la présidence du Docteur JAUNAUX, Maire. 
 
Etaient présents : Dr JAUNAUX. Maire-. Mr DELISLE. Mme DOUBLET. Mr LEFORT. Mr. 

CRAPART. Mr GUINAND. Mr REVOILE. Mme LAVIRON, Adjoints. 
Mr PAILLA. Mme VAN PRAET. Mme DARSON. Mme MASSON. Mr JACQUES. Mr 
TEINTURIER. Mr KECK  
 
Absents excusés :  Mr MONDOLOT. Mr CHEMEL. Mme VIAENE. Mr VAN ACKER. Mme 
BILLAUD. Mme BELKANEM. Mr GERMON. Mr DELAUNAY. Mme CAIN.  
 
Secrétaire de séance : Mr JACQUES 
 
Date de convocation/affichage :      05.04.2007 
Date affichage compte-rendu :        20.04.2007 
 

--------- 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
� � VOTE le Budget primitif 2007 VILLE qui s’équilibre en dépenses et en recettes 

comme suit :  
Section de fonctionnement :  3 544 100 
Section d’ investissement :    693 661 
 
A voté CONTRE : Mr KECK. 
 
� � VOTE le Budget primitif 2007 EAU qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme 

suit :  
Section de fonctionnement :  177 886 
Section d’ investissement : 152 195 
 
A voté CONTRE : Mr KECK 
 
M. KECK déplore un manque de lisibilité sur la gestion de l’eau et demande que le rapport 

d’activité de la CGE soit présenté chaque année. 
 
� � VOTE à l’unanimité le Budget primitif 2007 ASSAINISSEMENT qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  358 798 
Section d’ investissement : 716 822 
 
����   VOTE ainsi qu’ il suit les taux d’ imposition 2007 :  

 
   TAUX    BASES d©IMPOSITION                          PRODUIT 
  prévisionnelles  

Taxe Habitation 5,63 % 3 511 000 197 669 
T. Foncier bâti 13,82 % 4 195 000 579 749 



T. Foncier non bâti 23,42 % 74 700 17 495 
Taxe Professionnelle 7,03 % 13 930 000 979 279 

  TOTAL   1 774 192 

 
A voté contre : Mr KECK.  
 
 
� � DECIDE d’attribuer, à compter du 1er janvier 2007, l’ indemnité d’Administration et 

de Technicité (IAT) aux grades suivants :  
 
o Rédacteurs territoriaux (jusqu’à l’échelon 7) 
o Adjoints administratifs de 1ère classe 
o Adjoints administratifs de 2ème classe 
o Adjoints techniques de 1ère classe 
o Adjoints techniques de 2ème classe 
o Adjoints administratifs principaux de 1ère classe 
o Adjoints administratifs principaux de 2ème classe 
o Adjoints techniques principaux de 1ère classe 
o Adjoints techniques principaux de 2ème classe 
o ATSEM 
o Gardiens de police municipale 
o Brigadier de police municipale 
 

ainsi que l’ Indemnité d’Exercice des Missions des Préfectures (I .E.M.P) aux grades suivants : 
 
o Directeurs territoriaux 
o Attachés territoriaux 
o Rédacteurs territoriaux 
o Adjoints administratifs de 1ère classe 
o Adjoints administratifs de 2ème classe 
o Adjoints techniques de 1ère classe 
o Adjoints techniques de 2ème classe 
o Adjoints administratifs principaux de 1ère classe 
o Adjoints administratifs principaux de 2ème classe 
o Adjoints techniques principaux de 1ère classe 
o Adjoints techniques principaux de 2ème classe 
o ATSEM 
 

suite à la réforme de la catégorie C du personnel des collectivités territoriales :  
 

�   ACCEPTE la remise gracieuse pour problèmes familiaux des majorations et intérêts de 
retard de la taxe d’urbanisme qui sont appliqués par la Trésorerie à l’Administrée titulaire du 
Permis de Construire n° PC 77 182 02 000... 

 
� � PORTE le montant de la redevance demandée lors de la non réalisation de parking suite à une 

construction de 1 524,49 € à 5 000 € par place, pour doter la commune de moyens financiers nécessaires à 
la réalisation de places de stationnement.  
 

�  CONFIRME l’application du Droit de Préemption Urbain précédemment institué sur 
les nouvelles dénominations de zones du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 3 janvier 2007 :  

- UA 
- UB  
- IAUx 
- A 

 
 
 
 
 



�  DECIDE d’attribuer les subventions suivantes aux Associations :  
 

ACEF sauf accueil périscolaire 9 218 

ADEF résidence 1 000 

ADIL  469 

Aide Alimentaire Fertoise  1 000 

Association Sportive du Collège  260 

Au Fil du Temps  350 

Automne et Souvenirs  3 000 

AVIMEJ   500 

Boules Fertoises  100 

Brie Sport Organisation 5 000 

CCAS 24 710 

Camping Joël Teinturier 7 500 

Donneurs de Sang 360 

Donneurs de Voix  150 

Entente Brie Est 6 330 

Ferté Initiative Animation  2 600 

FNATH  190 

Gymnastique Sportive et Moderne  1 415 

JSFG  34 900 

JSFG section Cyclisme  600 

Mission Locale 2 100,5 

Prévention Routière 150 

Stars Music  2 100 

Trait d'union (voyage de deux 
élèves fertois scolarisés au lycée) 50 

CAFE 1000  

 
 
����   AUTORISE le Maire à signer les avenants aux contrats que la Ville avait signés avec la 

SNCF pour l’occupation de biens dépendant du domaine ferroviaire. La Ville prend note du transfert des 
biens à Réseau Ferré de France et de procéder au règlement des redevances au nouveau gestionnaire : Sté 
AYAL GRANDS COMPTES. 

 



� � AUTORISE le Maire à signer un contrat de concession de fréquence avec DESMAREZ pour 
la zone d’exploitation de 4 émetteurs récepteurs aux Services Techniques pour l’année 2007 et 
renouvelable par tacite reconduction. Le montant annuel de la redevance s’élève à 288 € HT.  
 

� � RENOUVELLE le Bail de location avec l’Hôpital de Coulommiers pour les locaux situés rue 
du Champ de Foire mis à la disposition du Centre de Guidance Pédo-Psychiatrique. Le loyer mensuel 
s’élève à 1 340,95 €. 

 
� � ACCORDE le dégrèvement de la taxe d’assainissement suivant :  
�
Mr  PETIT Fernand – 8 rue d’Or ient – 77320 LA FERTE GAUCHER 
qui a subi des fuites d’eau durant les mois écoulés sur la partie privative de son installation.  
 
Consommation facturée : 265 m3  
Consommation moyenne annuelle : 113 m3  
Ecart donnant lieu à dégrèvement sur la taxe d’assainissement : 152 M3  
soit 1,55 € x 152 = 235,60 € 
 
M. REVOILE s’étonne de la demande présentée par  AUBINE ONYX (Déchetter ie) route de 

Coulommiers  – 77320 LA FERTE GAUCHER : 
 
Consommation facturée : 5489 m3  
Consommation moyenne annuelle : 115 m3  
Ecart donnant lieu à dégrèvement sur la taxe d’assainissement : 5374 M3  
soit 1,55 € x 5374 = 8 329,70 € 
 
La déchetterie est en effet implantée sur le territoire de Jouy-sur-Morin. Il est toutefois 

souligné que la déchetterie peut être raccordée sur le réseau de La Ferté-Gaucher. Monsieur le 
Maire demande que les services vérifient la question du branchement en eau de la déchetterie. Il 
propose par ailleurs de sensibiliser les Fertois via La Ferté-Info sur la nécessité de prévenir les 
fuites d’eau. 

 
����   DECIDE d’adhérer au Comité Départemental du Tourisme moyennant une 

cotisation annuelle de 150 € afin de pouvoir suivre les actions et participer au vote de leur 
prévision et de leur suivi d’activité.  

 
� � DECIDE de confier la gestion des objets trouvés à la Police Municipale et définit les 

modalités de conservation ou de transmission.  
 

� � EMET UN AVIS DEFAVORABLE l’ installation du camion pizza de Monsieur 
BARRETA Catello de Choisy en Brie sur la place de la Mairie le lundi de 17 h à 20 h 30.  
 

  
� � AUTORISE le Maire à signer un nouveau bail pour le changement de NOM du 

logement situé avenue du Général Leclerc et fixe le nouveau loyer mensuel à ……. €.  
 

� � INSTITUE une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus 
devenus constructibles suivant l’article 26 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement.  

 
Cette taxe est assise sur un montant égal aux deux tiers du prix de cession du terrain. Elle est 
égale à 10% de ce montant. 
 

 
 
 
 
 



 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 

� � M. KECK interroge Monsieur le Maire sur l’accès au nouveau terrain de camping et 
sur les éventuelles nuisances sonores pour les riverains. 
 
Monsieur le Maire précise qu’ il a demandé aux services de réaliser un état des lieux de 
l’assainissement, ainsi que de l’alimentation en eau potable, en électricité et en gaz dans la rue de 
Coutran. Il ajoute que les travaux à venir sur la voie et les réseaux seront payés pour partie par 
l’ investisseur privé et pour partie par la commune. M. Crapart rappelle que le terrain sera destiné 
à accueillir des mobil-home de qualité, ayant chacun des places de stationnement, et qu’une voie 
de retournement pour les véhicules, ainsi qu’un parking, sont prévus sur la propriété du futur 
camping.  
 
En ce qui concerne les nuisances sonores éventuelles pour les riverains, Monsieur le Maire 
indique que la demande de permis de construire a été instruite en tenant compte des règles en 
matière de prévention de nuisances s’ imposant aux terrains de camping. 
 

� � M. TEINTURIER interroge M. Keck sur les raisons pour lesquelles il n’a pas siégé 
lors du conseil du 11 avril dernier et assisté au conseil parmi le public. M. Keck répond qu’ il a 
souhaité mettre ainsi en évidence les difficultés que rencontrerait selon lui la majorité à obtenir le 
quorum sans la présence de l’opposition. Monsieur le Maire répond qu’ il déplore le fait que les 
conseillers ne soient pas plus nombreux lors de chaque conseil mais indique que l’absentéisme 
concerne de la même façon la majorité et l’opposition. 
 
 
 
 

Le Maire,  


